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EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

FauteResponsabilitd des medecinsPresomption de fait de lart 1242 du

Code CivilQualitØ de prØposes des mØdecins employes par lhôpital

Effet interruptif de prescription de la poursuite leqard du dØbiteur

solidaireCode Civil art 1054 1238 1242 2231 2262

Le demandeur souffert dune paralysie des membres infØrieurs la suite

dune anesthØsie caudale pratiquØe lHôtel-Dieu de Chicoutimi le

11 janvier 1960 loccasion dune intervention chirurgicale mineure

Dans laction quil intentØe en dØcembre 1960 le demandeur

assignØ linstitution hospitaliŁre et le mØdecin responsable du service

danesthØsie Par la suite le 25 avril 1962 le demandeur apprit que

lanesthØsie avait ØtØ pratiquØe par un autre mØdecin et avec lautorisa.

tion du tribunal ii modiflØ sa poursuite et assignØ le veritable

anesthØsiste Le tribunal de premiere instance statue que lhôpital et

lanesthØsiste Øtaient solidairement responsables

La Cour dappel par un jugement majoritaire infirmØ la decision rendue

contre lhôpital et retenu celle contre le mØdecin anesthØsiste Le

juge dissident aurait annulØ la decision contre lanesthØsiste seulement

en se fondant sur lee dispositions relatives la prescription dun an

pour lØsions ou blessures corporel1es Le demandeur et le mØdecin

anesthØsiste ont interjetØ appel de cette decision

ArrŒt Lappel du demandeur contre linstitution hospitaliŁre doit Œtre

accueilli et lappel du mØdecin anesthØsiste rejetØ

Quand une personne subit un prejudice par suite dun ØvØnementou dune

initiative qui normalement naurait pas eu ce rØsultat et quon peut

conclure en toute probabilitØ que la chose ne se serait pas produite

en labsence de faute il existe une prØsomption de fait art 1238 et

1242 C.C qui conclut la responsabilitØ de celui qui cause le

COP.AM Lee Juges Fauteux Abbott Judson Ritchie et Pigeon
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1969 dommage Comme on ne peut pas en matiŁre civile exiger un degrØ

MAE de certitude autre que celui dune probabilitØ raisonnable la prØ

somption ci-dessus sapplique au mØdecin anesthØsiste

H0TEL.DIEU On doit conclure la responsabilitØ quasi-dØlictuelle de lhôpital du fait
ST-VALLIER

que anesthesiste dont le choix etait pas laisse au patient et qui ne

VIaNisuI pouvait pour cette raison Œtre son mandataire Øtait un employØ
salariØ de lhôpital faisant partie dun service qui nØtait pas ce

MARTEL
moment-là juridiquement distinct des autres services de cette

institution

NegligencePhysicians liabilityPresumption of fact arising under art

1242 of the Civil CodeWhether the physician was servant of the

hospitalSInterruption of prescription by court action as against an
other joint and several debtorCivil Code art 1054 1238 1242

2231 2262

Prior to minor surgery which he underwent on January 11 1960 in the

Hôtel-Dieu de Chicoutimi spinal anaesthesia was administered to

the plaintiff following which his lower limbs were paralyzed In an

action he initiated in December 1960 the plaintiff sued both the

hospital and the physician in charge of the department of anaesthesia

At later date on April 22 1962 the plaintiff was informed that the

anaesthesia had been performed by another doctor and with the

Courts permission he amended his claim to join in the action the

proper person The Court found that the hospital and the anaesthetist

were jointly liable The Court of Appeal by majority allowed the

appeal as regards the hospital but maintained the decision of the

Superior Court against the anaesthetist The dissenting judge would

have allowed the anaesthetists appeal on the basis of that article of

the Civil Code which provides for one-year time limitation for

claims arising out of bodily injuries Both the plaintiff and the

anaesthetist appealed to this Court

Held The plaintiffs appeal as against the hospital should be allowed and

the anaesthetists appeal dismissed

If damage is caused to someone by reason of an event or operation

which normally would not have such result and if it can further be

shown that in all probability it would not have happened that way
in the absence of fault there is presumption of fact art 1238

and 1242 CC as against the person who has caused the damage

Inasmuch as in civil matters no higher degree of certainty than

reasonable probability can be required the presumption above

applies to the anaesthetist

The hospitals liability is based on the fact that the anaesthetist who was

not the patients choice and who for this reason was not his agent

was salaried employee of the hospital and staff member of

department that was not at the time separate legal entity

APPEALS from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec reversing in part

judgment of Miquelon Plaintiffs appeal allowed and

the anaesthetists appeal dismissed

BR 389
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APPELS dun jugement de la Cour du banc de la reine 1969

province de QuØbec infirmant en partie un jugement du MARTEL

Juge Miquelon Appel du demandeur accueilli et appel de
HÔTELDIEU

lanesthØsiste rejetØ ST-VALLIER

Richard Duf our pour lappelant Charles-Eugene Martel VIGNEAtLT

MARTEL
Michael Cain pour intime Hotel-Dieu St-Valuer

Preston Lamb c.r et Pierre SØbastien pour lap
pelant Patrick Vigneault

Richard Duf our pour lintimØCharles-Eugene Martel

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE PIGEON Au debut de janvier 1960 en vue

dune hØmorroIdectornie lappelant Charles-Eugene Mar-

tel le demandeur alors âgØ de 49 ans ØtØ hospitalize

chez lintimØ 1Hôtel-Dieu St-Valuer de Chicoutimi lhô
pital AprŁs quelques jours de traitement pour hyperten

sion et de multiples examens avec radiographies etc on

la conduit une salle dopØration on une anesthØsie cau

dale ØtØpratiquØe par lappelant Patrick Vigneault la
nesthØsiste un mØdecin resident qui le mois prØcØdent

avait reçu du College des MØdecins son certificat de spØcia

liste en anesthØsie LopØration ensuite ØtØ faite par le

docteur 1mile Simardchirurgien choisi par le patient Cette

operation classØe comme chirurgie mineure parfaitement

rØussi mais des le lendemain 12 janvier on constatait une

espŁce de paralysie des membres infØrieursparticuliŁrement

du côtØ droit En tentant de se lever le matin le deman

deur faisait une chute Le surlendemain il prØsentait en

outre ce que le doeteur Gaston Comtois chef du service

danesthØsie appelØ des phØnomŁnes assez Øtranges sa

voir des contractions musculaires douloureuses

Le 23 janvier un examen neurologique pratiquØ par le

docteur Claude BØlanger rØvØlait une paraparØsie des

membres infØrieurs beaucoup plus marquee droite quà

gauche attribuØe une arachnoIdite de la queue de cheval

vraisemblablement par inflammation dØtiologie chimique

ce moment-la le docteur BØlanger ajoutait ce diagnostic

les mots sans evidence de myØliteToutefois lenquŒte

ii admis que les signes observes dØmontraient lexistence

B.R 389
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1969 dune lesion au niveau de la moelle ØpiniŁre appuyant ainsi

MAnTEL lopinion du docteur Lionel Lemieux expert en neurologie

HÔTEL-DIEtT
leffet quil avait des indices certains datteinte de la

ST-VALLIER moelle

VIGNEAULT MalgrØ tous les traitements le demandeur est restØ in

MARTEL valide On mŒmeconstatØ lors de lenquŒte en 1964 que

LeJuge
son degrØ dinvaliditØ Øtait plus prononcØ quà la fin de sep

Pigeon tembre 1960 et ne pourrait que saggraver davantage

Saisie dune poursuite contre lhôpital et lanesthØsiste

la Cour supØrieure Paul Miquelon les condamnØs

solidairement payer une indemnitØ de $58216.33

En Cour dappel la majoritØ Brossard et Salvas JJ
infirmØ la condamnation contre lhôpital Taschereau

dissident aurait au contraire annulØ la condamnation contre

lanesthØsiste

lencontre de cet arrŒt les deux parties se sont pour
vues devant nous le demandeur pour faire rØtablir la con

damnation prononcØe contre lhôpital lanesthØsiste pour

faire annuler la sienne

Disons dabord en ce qui concerne la responsabilitØ de

lanesthØsiste quil sur lexistence dune faute prØsumØe

contre lui identitØ dopinion entre le juge de premiere ins

tance et tous ceux de la Cour dAppel Ceux de la majoritØ

ont conclu lirresponsabilitØ de lhôpital uniquement

parce quils nont pas voulu admettre que lanesthØsiste

devait ŒtreconsidØrØ comme un prØposØ de lhôpital Quant

au dissident cest seulement pour cause de prescription

quil aurait rejetØla poursuite contre lanesthØsiste

Ensuite il faut noter que les dØfendeurs ont admis au

procŁs que le prejudice subi par le demandeur avait ØtØ

cause par lanesthØsie caudale qui lui ØtØ administrØe us

contestent cependant le bien-fondØ de la conclusion que

lon en tirØe lexistence dune faute dans ladministra

tion de lanesthØsie Le principe sur lequel on sest fondØ

pour conclure ainsi ØtØ ØnoncØ comme suit par le juge

Taschereau avant de devenir juge en chef dans un arrŒt

sans dissidence de cette Cour Parent Lapointe2

Quand dans le cours normal des choses un ØvØnement ne dolt pas se

produire mais arrive tout de mŒmeet cause un dommage autrui et

quand ii est evident quil ne serait pas arrivØ sil ny avait pas eu de

negligence alors cest lauteur de ce fait dØmontrer quil une cause

ØtrangŁre dont ii ne peut Œtre tenu responsable et qui est la source de ce

R.C.S 376 381 D.L.R 18
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dommage Si celui qüi avait le contrôle de la chose rØussit Øtablir la 1969

satisfaction de la Cour lexistence du fait extrinsŁque ii aura droit au

bØnØfice de lexonØration
MARTEL

HÔTEL-DIEU
Ces phrases ecrites dans une affaire daccident dautomo- ST-Vi.Lma

bile ont ØtØ dØclarØes applicables la responsabilitØ mØdi- VIGNEAULT

cale Cardin Cite de MontrØal3 un arrŒtunanime de

cette Cour Cest bon droit que les tribunaux du QuØbec -i
linstar de ceux des autres provinces et de Grande-Bre

tagne ont depuis assez longtemps rejetØ une certaine thØorie

daprŁs laquelle en matiŁre de responsabilitØ mØdicale une

preuve directe de la faute aurait ØtØ nØcessaire Les textes

qui admettent la preuve par prØsomption de fait art 1238

1242 C.C ne font aucune distinction et ii ny pas lieu

den introduire arbitrairement

Ii faut donc uniquement rechercher si la preuve faite

Øtait suffisante pour permettre de conclure quen toute pro

babilitØ ce qui sest produit ne serait pas arrivØ en labsence

de faute Je dis en toute probabilitØ car ii est clair que

lorsque dans le texte ci-dessus cite le juge Taschereau dit

ii est evident il nentend pas exiger un degrØ de certitude

autre que celui qui doit servir juger les causes civiles soit

une probabilitØ raisonnable Ii ne sagit pas dune certitude

hors de tout doute raisonnable qui est exigØe en matiŁre cri

minelle seulement Encore moms peut-on exiger une certi

tude mathØmatique une demonstration qui exciut toute

autre probabilitØ Dans Montreal Tramways LØveillØ4

cette Cour admis une prØsomption de fait comme preuve

suffisante de la relation de cause effet entre une chute faite

par une femme enceinte et la difformitØ de son enfant

Ici ii sflrement une preuve suffisante pour dØmontrer

que la paralysie ne devait pas normalement se produire

comme consequence dune anesthØsie caudale bien adminis

tree Le docteur Comtois chef du service danesthØsie de

lhôpital tØmoignØ quon avait pratiquØ plus de 10000

anesthØsies de ce genre sans quun pareil rØsultat se pro
duise Quant au tØmoin expert de la defense en matiŁre

danesthØsie le Docteur Dubeau ii pane dun seul autre

cas sans daucune maniŁre affirmer quil avait ØtØ dØmontrØ

quil sagissait dun accident inevitable Certains anesthØ

sistes ont tØmoignØ qua leur avis 11 Øtait possible quune

R.C.S 655 29 D.L.R 2d 492

R.C.S 456 41 C.R.C 291 D.L.R 337
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sensibilitØ particuliŁre lanesthØsique employØ la xi1o-

MARTEL caine additionnØe dadrØnaline ait cause linflammation

HÔTEL-DIEU grave qui sest produite mais dautres lont niØ catØgorique
ST-VALLIER ment et parmi ces derniers on trouve le chef du service

VIGNEAULT danesthØsie de lhôpital le docteur Comtois AprŁs avoir

MTEL mentionnØ diverses reactions possibles -telles quune chute

de pression ii dit
LeJuge
Pigeon Alors ça ce sont -des choses quon rencontre assez souvent mais de là

avoir des paraplØgies et des paralysies non

Ii faut dire que Ia seule explication suggØrØe par la dØ
fense pour expliquer laccident en excluant une faute savoir

une susceptibilitØ particuliŁre lanesthØsique utilisØ est

une pure hypothŁse qui nest aucunem-ent dØmontrØeet que

Ia preuve tend fortement exolure Au reste tous les tØ

moignages mØdicaux sont unanimes constater labsence de

toute contreindication pour le genre danesthØsie employee

Ii faut maintenant observer que lon na aucunement dØ

montrØ que la Cour supØrieure et la Cour dappel avaient

fait erreur -en jugeant que la prØsomption navait pas ØtØ

repoussØe Ii est bien vrai que lanesthØsiste jurØ Œtre

certain davoir fait correctement linjection de lanesthØ

sique et davoir bien vØriflØ en lisant lØtiquette sur les

deux fioles quil avait injectØ la solution voulue Cela ne

suffisait pas pour obliger le tribunal conclure labsence

de faute surtout lorsque 1accident nØtait pas expliquØ

Dans Parent Lapointe le conducteur de lautomobile

avait bien jurØ quil navait aucunement senti venir le som
meil On cependant refuse de le croire et on la jugØ cou

pabie davoir commis la faute de conduire une automobile

alors quil avait sommeil

Ici pour justifier le tribunal de ne pas ac-cepter laffirma

tion de lanesthØsistie il plus que le rØsultat inexpliquØ

de linjection Ii Øgalement le fait que son tØmoignage

malgrØ sa sincØritØ nest pas convaincant parce quil na

aucun -souvenir prØcis de ce cas patrtieulier Ce nest pas

parce quil se souvient exaotement de ce quil fait quil

affirme ne pas avoir commis derreur mais uniquement parce

quil est convaincu davoir fait comme il fait toujours Ii se

souvient si peu de ce qui sest passØ que jusqua ce quon

lui montre que linfirmiŁre en charge de la salle de rØveil

avait note une visite de sa part ii affirme ne pas avoir

ØtØ cela ii faut ajouter que la technique dØcrite par
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lanesthØsiste et qui consiste mØlanger dans un petit bocal 1969

deux solutions danesthØsique dont une seule devait renfer- MARTEL

mer de ladrØnalinene permet aucunement dexclure lhypo- HÔTEL-DIEU

these de toutes sortes derreurs condiiables avec les effets ST-VALLIER

observes VIGNEAULT

Ii faut maintenant rechercher si la majoritØ en Cour MARTEL

dappel eu raison de statuer que le contrat conclu entre Lge
lhôpital le docteur Vigneault na pas crØØ entre eux les Pigeon

liens de preposition de maître domestique ou de mandant

mandataire envisages par le dernier alinØa de larticle 1054

C.C ou par les articles 1720 et 1731 C.C. Le juge Brossard

dit ce sujet

Avec dØfflrence pour lee opinions contraires ii ne mest pas possible mŒme

de faire un rapprochement juridiquement ou autrement entre le contrat

qui intervient entre une institution dhospitalisation et le malade quelle

reçoit et le contrat dentreprise auquel sont parties des entrepreneurs en

travaux de plomberie on dØlectricitØ ou en enlŁvement de vidanges ni

surtout dassimiler juridiquement le contrat qui intervient entre une ins

titution hospitaliŁre et un mØdecin au contrat de travail liant les entre

preneurs susdits un plombier un Ølectricien on un boueur sans

transformer lobligation nØe du premier contrat en obligation de rØsultat

ou modifier celle nØe du second contrat en obligation de moyens

Avec respect ce raisonnement me paraIt aller lencontre

de la decision unanime rendue dans Cardin Cite de Mont
rØal5 Depuis larrŒtde cette Cour dans eurs de St-Joseph

Fleming6 personne ne soutient que les techniciens infir

miŁres et infirmiers ne doivent pas Œtre considØrØs comme

des prØposØs Ii est cependant indubitable quils sont sus

ceptibles de commettre des fautes professionnelles dans

ladministration de traitements ou autres soins mØdicaux

Nul ne pretend quon impose un hôpital une obligation de

rØsultat en le tenant pour responsable du prejudice dØcou

lant de fautes commises par eux dans lexØcution de leurs

fonctions En effet leur responsabilitØ sapprØcie daprŁs le

mŒmecritŁre que celle des mØdecins on ne les juge pas en

faute du seul fait quun traitement ne procure pas la guØri

son Cependant iorsquil lieu de le faire on leur ap
plique comme aux mØdecins la prØsomption que la Cour

dappel est unanime admettre contre ces derniers Puisque

lon rejette hon droit une thØorie de la responsabilitØ

mØdicale impliquant une rŁgle de preuve autre que le prin

cipe ordinaire acceptant les prØsomptions de fait je ne vois

R.C.S 655 29 D.L.R 2d 492

R.C.S 172
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pas comment on peut considØrer que lapplication aux mØde
MAnTEL cins de la rŁgle ordinaire sur la relation de preposition est

HÔTEL-DIEU inconciliable avec une conception exacte de la respousabilitØ
ST4TALLIER dont ii sagit

VICNEAuLT
Ici lanesthØsiste Øtait lemployØ salariØ de lhôpitaL En

MARTEL outre de son salaire titre de resident en anesthØsie il rece

Le Juge
vait un montant mensuel fixe prØlevØ sur les honoraires

Pigeon perçus par lhôpital comme frais danesthØsie charges aux

patients Le demandeur na eu rien voir dans le choix de

son anesthØsiste Celui-ci ØtØ dØsignØ par le chef du ser

vice danesthØsie de lhôpital On ne saurait prØtendre quil

soit ensuite passØ sous la direction du chirurgien car lanes

thØsie Øtait faite quand celui-ci est arrivØ la salle dopØra

tion De plus ii faut souligner que le service danesthØsie

Øtait ce moment-là un service de lhôpital et non une en

treprise distincte Certains tØmoins ont prØtendu que le

patient avait toujours le droit de choisir son anesthØsiste

ConsidØrant lensemble de la preuve sur ce point la seule

conclusion possible cest quil pouvait ŒtreapportØ des ex

ceptions la rŁgle daprŁs laquelle lanesthØsie Øtait prati

quØe par un mØdecin du service danesthØsie dØsignØ par le

chef de ce service

On fait Øtat dun document signØ par le demandeur lors

de son entrØe lhôpital et qui se lit comme suit

Par la prØsente jautorise le mØdecin ou les mØdecins en charge du soin

de Charles-Eugene Martel administrer tout traitement ou admi

Nom du patient

nistrer tels anesthØsiques et accomplir telles operations jugØes nØcessaires

ou recommandables dans le diagnostic et le traitement de ce patient

On ne saurait voir là autre chose quun consentement aux

interventions Ii ne sy trouve rien qui modifie la nature

juridique du contrat entre le demandeur et lhôpital Celui

ci est clairement une convention par laquelle lØtablissement

sest engage fournir des soins au demandeur Cest en exØ

cution de ce contrat que lanesthØsie ØtØ pratiquØe sans

quintervienne aucune relation contractuelle entre lanes

thØsiste et le demandeur ni lui ni son mØdecin traitant ni

son chirurgien nont ØtØ consultØs ce sujet LanesthØsiste

en loccurrence donnØ ses soins comme ly obligeait son

contrat demploi avec lhôpital et comme lont fait les

autres membres du personnel radiologistes techniciens de

laboratoire infirmiŁres infirmiers etc Sa qualitØ de mØde

cm spØcialiste ny change rien Ii serait contraire aux faits
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prouvØs que de considØrer lhôpital comme un mandataire

ayant requis pour le compte du demandeur les services pro- MARTEL

fessionnels de lanesthØsiste Ce nest pas ce qui sest pro- llôT1L-DrEu

duit ST-VALUER

Le prejudice subi par le demandeur ayant donc ØtØ cause VIGNEAULT

par une faute prØsumØe de lanesthØsiste au cours de lexØ- MARTEL

cution des fonctions auxquelles ii Øtait prØposØ par lhôpital Le
ii faut conclure la responsabilitØ quasi-dØlictuelle de lins- Pigeon

titution

Cette conclusion suffit disposer du plaidoyer de prescrip

tion invoquØ par lanesthØsiste Quand le demandeur in

tentØ son action en dØcembre 1960 ii croyait que cØtait le

docteur Gaston Comtois qui avait pratiquØ lanesthØsie En

effet le rapport danesthØsie porte sur la derniŁre ligne en

regard du mot AnesthØsiste la signature suivante

gneault Comtois Ii donc dirigØ sa poursuite contre

lhôpital et le docteur Comtois et ce nest quau cours dun

interrogatoire prØalable de ce dernier le 25 avril 1962 quil

appris que ce nØtait pas lui qui lavait anesthØsiØ

AprŁs cette rØvØlation inattendue le demandeur sest dØ
sistØ de sa poursuite contre le docteur Comtois et avec lau

torisation du tribunal ii ia amendØe pour assigner comme
dØfendeur solidaire avec lhôpital le veritable anesthØsiste

le docteur Vigneault Si la demande nØtait pas accueillie

contre lhôpital ii faudrait rechercher si Ia prescription dun

an pour lesions ou blessures corporelles devrait ŒtreØcar

tee parce quilsagirait dune responsabilitØ contractuelle ou

parce quil aurait eu impossibilitØdagir Mais vu que lon

doit conclure la responsabilitØ de lhôpital ii me semble

evident que la prescription interrompue par la signification

de laction lhôpital ØtØ Øgalement interrompue contre

lanesthØsiste art 2231 C.C premier alinØa

2231 Tout acte qui interrompt la prescription contre lun des dØbiteurs

solidaires linterrompt contre tous

DaprŁs une jurisprudence bien Øtablie ii solidaritØ

entre tous les responsables dun mŒme dommage dØlictuel

ou quasi-dØlictuel Dans The Grand Trunk Railway et la

Cite de MontrØal McDonald7 cette Cour statue luna

nimitØ quil solidaritØ entre deux employeurs lØgard

de lobligation dØcoulant des fautes distinctes commises par

leurs prØposØs respeetifs et ayant cause le prejudice Vu

1918 57 R.C.S 268 23 C.R.C 361 44 D.L.R 189
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quen loccurrence ii failait pour justifier la condamnation

MARTEL crontre le second employeurla municipalitØstatuer que la

HrEL-DIEu prescription avait ØtØinterrompue par la poursuite contre le

ST-VALLIER premier la conclusion lexistence de la solidaritØ est Un

VIGNEAULT motif essentiel de larrŒtIi va de soi que si lon reconnaIt

la solidaritØ entre deux commettants pour un donimage dØ
coulant de la faute commune de leurs prØposØs plus forte

Pigeoji raison faut-il ladmettre entre le commettant et le prØposØ

Parmi les nombreux arrŒtsen ce sens on peut citer Beau
bien Laframboise8 Cite de MontrØal Beauvais9

Je ne puis cependant mØconnaItre la difficultØ qui est

signalØe par les juges Taschereau et Fauteux dans Modern

Motor Sales Ltd Masoud et qui dØcoule de lart 1106

C.C Ce texte ajoutØ aprŁs Ia premiere redaction du titre des

obligations se lit comme suit

1106 Lobligation resultant dun dØlit ou quasi-dØlit commis par deux

personnes ou plus est solidaire

1106 The obligation arising from the common offence or quasi-offence of

two or more persons is joint and several

On ne saurait flier quà proprement dire le commettant est

responsabie du dØlit ou quasi-dØlit commis par son prØposØ

dans lexØcution de ses fonetions sans lavoir commis lui

mŒmeDaprŁs les dictionnaires le dØlit ou quasi-dØlit cest

le fait fautif non la responsabilitØ qui en dØcoule

ce sujet il faut observer que dans laffaire McDonald

le juge en chef etle juge Brodeur les seuls Øtudier la ques

tion de solidaritØ se sont largement appuyØs sur la juris

prudence de la Cour de Cassation Or au Code Napoleon

aprŁs les art 1200 1201 et 1202 correspondant substan

tiellement aux .art 1103 1104 et 1105 C.C sauf le dernier

alinØa on ne trouve aucune disposition analogue lart

1106 Au Code penal lart 55 vise seulement les individus

condamnØs pour un mŒme crime ou un mŒmedØlit En

France on ne peut done se fonder que sur lart 1200 C.N

pour conolure la solidaritØ entre personnes civilement

responsables dun mŒmedommage Cest bien ce que dØci

dait autrefois Ia Cour de Cassation ainsi dans un arrŒtdu

17 mars 1902 Hayem et comp Nico D.P 1902 541
on lit

Attendu quil Øtait constant et reconnu par toutes les parties que Nico et

Christmann se trouvaient obliges envers Hayern et comp la reparation

1926 40 B.R 194 B.R 215

10 R.C.S 149 156
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intØgrale du prejudice resultant pour ces derniers de quasi-dØlits auxquels
1969

tous deux avaient participØ de maniŁre que chacun des dØbiteurs pouvait
MARTEL

Œtre contraint pour la totalitØ et que le payement fait par Un seul aurait

eu pour effet de libØrer lautre que ces conditions qui sont celles HôrEL-DIEu

determinant daprŁs lart 1200 civ lexistence de la solidaritØ entre les ST.VALLIER

dØbiteurs leur rendaient applicable lart 1285 civ daprŁs lequel la
VIGNEAULT

remise ou dØcharge conventionnelle au profit de Pun des codØbiteurs

solidaires libŁre tous les autres moms que le crØancier nait expressØment MARTEL

rØservØ ses droits contre ces derniers
Le Juge

Invariablement lobjection la solidaritØ dans des cas

semblables ØtØ fondØe sur lart 1202 C.N qui correspond

aux deux premiers alinØas de lart 1105 C.C Quoique le

Code dØcrŁte lart 1200 Ii solidaritØ de la part des

dØbiteurs lorsquils sont obliges une mŒmechose de ma
niŁre que chacun puisse Œtre contraint pour Ia totalitØ et

que le payement fait par un seul libŁre les autres envers le

crØancier on soutient quil ny quune obligation in soli

dum si la loi ou la convention ne la pas qualifiØe soil

daire et cela parce quà lart 1202 on dit ensuite La soli

dante ne se presume point ii faut quelle soit expressØment

stipulØe Cette rŁgle ne cesse que dans les cas on la solida

rite lieu de plein droit en vertu dune disposition de la

loi Cette maniŁre de voir sur laquelle les auteurs sont

divisØs semble prØvaloir actuellement en jurisprudence

française Les juges Bissonnette et Rinfret ont fait echo

dans Blumberg Wawanesa Mutual Ins Co sans que ce

motif soit retenu par une majoritØ Cette Cour2 confirmØ

larrŒtsans se prononcer sur cette question Cest aussi ce

quil semble propos de faire dans le cas present Comme ii

sagit ici dune obligation quasi-dØlictuelle ii nest pas nØces

saire de decider si la solidaritØ dØcoule de lart 1103 ou de

lart 1106 du Code civil

Ii convient dobserver quil nest aucunement contraire

la notion de solidaritØ que de considØrer solidaires lØgard

du crØancier deux dØbiteurs dont lun est envers lautre

responsable du tout Cette ØventualitØ est prØvue iart

1120

1120 Si laffaire pour laquelle la dette ØtØ contractØe solidairement ne

concerne que lun des codØbiteurs celui-ci est tenu de toute la dette

vis-à-vis des autres codØbiteurs qui ne sont considØrØs par rapport lui

que comme ses cautions

Le fait que dans la poursuite lorigine on ait mentionnØ

le docteur Comtois et non le docteur Vigneault com.me code

11 BR 1165 12 R.C.S.21
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biteur ne saurait empŒcher leffet interruptif de la demande

MAnTEL Lamendement apportØ ultØrieurement est admis par la

HoTEL-DIEu jurisprudence Lefaivre Fontaine3 De toute façon la

ST-VAuiTE demande initiale Øtait suffisamment libellØe contre lhôpital

VIGNEAULT en aflØguant le fait cause du dommage malgrØ lerreur dans

MARTEL
le nom de lauteur et ii faut pp1iquer le second alinØa de

lart 2224 C.C0
Le Juge

Pigeon Cette interruption se continue jusquau jugement dØfinitif et elle vaut pour

tout droit et recours resultant de la mŒme source que la dernande

Pour ces raisons je suis davis daccueillir avec dØpens

lappel de Charles-Eugene Martel contre 1Hôtel-Dieu St.

Valuer dinfirmer le jugement de la Cour du bane de la

reine afin de rejeter avec dØpens lappel de lhôpital contre

le jugement de la Cour supØrieure en date du 18

juin 1965 et de rØtablirla condamnation solidaire pronon

cØe contre lui et contre le dØfendeur Patrick Vigneault au

montant de $58216.33 avec intØrŒtdepuis lassignation et

les dØpens Quant lappel de Patrick Vigneault je suis

davis de le rejeter avec dØpens

Appel du demandeur Martel accueilli et appel du

dØfendeur Vigneault rejetØ

Procureurs de Martel Dufour Tremblay et La

rouche Chicoutimi

Procureurs de Vigneault Lafleur et Brown MontrØal

Procureurs de lHôtel-Dieu St-Valuer Fradette Berge

ron Cain Lamarre Bouchard et Wells Chicoutimi

13 B.R 483


